
25

VO.S reproche." Et „„ prdu-nd .|„e j'ai ridic-uli.X le Saint-Esprit I..
ton r Comment ' quand „ parle da.s h, ville de St-.Iean, e.st-ce «ue j.do.s aller à Québec, au bureau de l.'Eu'nen.enf pour savoir quel est
e ton; que je dois prendre

! (v.fs applainlissements. ) Je suis un bomme
l.bre ,e I ai toujour. M, et .,c ne cha„Kera, ja.ua.s ,„a voiv d'ho.nme li-
bre pour la v„i.v d'eunuque de celui qui a rédi«(< cet article de "L'Evéne-
ment (v.fs applaudissements). n„„, j,. ,,a. pa.s ridiculisa le Saint-
Ksprit, mais ,,'ai bien le droit de ridiculiser les si,.,ples d'esprit qui pré-
tenu^nt le d«e„dre quand il n'est pas attaqué.

Cependant, „,e d,rez-vous, tout cela ne prouve pas les prémisses d.
votre discours

;
vous avez d.t, ,„ut U l'heure, que si la presse n'avait pasW au.ss, as, .,e-^'est-à-dir,. une partie de la pres.se, car j'en excepte lelays et > "Canada-Kranvais"

( applaudissen,ents,)^nous aurions ga-
gne notre cau.se Ce que vous avez d,t nous pern.et bien de laire quel-
ques déductions, mais ce n'est pas une conclusion absolue

li.en n'est plus vrai. Mais j'ai quelque chose de, plus que cela à vous
dire

:
Nous so.umes venus pour rdgiet nos cou.ptes, parlons* ouvertement.

Je vous a, d,t que, si .Monseigneur ;;fuchfai avaiH cru que les Cana-

.Tn !""'' ™'=""^""^'""ï>i''" ^"aient asse,, fiers et assez fermes
pour, protéger la cause juste du tolltge de .'«onnoir, nous ne l'aurions
l-s perdue. Je vais vous donner me.vemple de ce que fait l'arbitraire,
quand on discute franchei^unt.

.l'avais tait mon premier discours, le seize juillet. Sans que je le
«ache

,1
se trouve à cette assemblée un sténographe, que je n'avais pa.»-

deniandé, M. Choquette, que j'ai connu depuis. Les rapports des journaux
français étaient si différents de ceu. des journaux anglais que j'ai dtt re-
courir à .M. Choquette pour avo.r le mot à mot de ce discours que ,'a-
vais presque complHement improvisé. Je n'avais revu de .Monseigneur
Bruches,, aucune rc.nontrance, aucune admonestation, aucune semonce res-
pectueuse comme on dit dans les procédures -anoniques. I^ "Canadt-
trançais", journal de notre ville, -.ublie h „ . demande, et d'après con-'
trat moyennant finance, mon discours. Ce discours était à peine publié
et dis ribué que .Mimseigneur Bruché.si écrit au "Canada-Kranvais-et j'ai
)" la ettre. Elle disait ceci en. substance

: "Le discours du juge Monet
était déj^.un scandale, vous avez contribué à agraver ce scandale en le
publiant. Si, vous ne réparez pas le tort que vous avez fait aux fidèles.
;e devrai sévir ', Et c'était signé "Paul", avec une croix-ce n'est pas
parce qu'il ne sait pas signer son nom. mais parce que quand llonsel-


